
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

Recueil spécial 28 janvier 2020 



SOMMAIRE

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

CABINET

Direction des sécurités

SIDPC 

 

. Arrêté PREF-SIDPC-2020027-001 du 27 janvier 2020 portant approbation du plan particulier d’intervention
interdépartemental  du  barrage  de  Matemale,  situé  sur  le  fleuve  Aude,  dans  le  département  des  Pyrénées-
Orientales

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Migration et de l’Intégration

. Arrêté 2020-023 du 23 janvier 2020 portant composition de la commission départementale d’expulsion

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION
SOCIALE 

Pôle Cohésion Sociale

 

. Arrêté DDCS/PCS/2020024-0001 modifiant l’arrêté DDCS/PCS/2017 030-0001 du 30 janvier 2017 fixant
la composition du conseil de famille des pupilles de l’État



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES ET DE LA MER

SER

. Arrêté DDTM-SER-2020027-0001 du 27 janvier 2020 portant autorisation de destruction d’oiseaux de
l’espèce « grands cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur les eaux libres pour la saison 2019-2020 

.  Arrêté  DDTM-SER-2020027-0002  du  27  janvier  2020  rectifiant  l’arrêté  préfectoral  n°
DDTM/SER/2020006-0001  portant  convocation  des  membres  de  l’Association  Foncière  Pastorale  de
Mantet à Mantet en vue de proroger la durée de l’association 

.  Arrêté  DDTM-SER-2020027-0003  du  27  janvier  2020  portant  réglementation  de  la  circulation  sur
l’autoroute A9, échangeur du Boulou (N°43),  dans le cadre des travaux de mise à 2 x 3 voies entre Le
Boulou et la frontière espagnole

DREAL OCCITANIE

.  Arrêté  inter-préfectoral  du 4 novembre 2019 portant  autorisation  au laboratoire  d'hydrobiologie  de la
DREAL de captures temporaires d'espèces animales  et  de prélèvements  de végétaux,  voire transport  et
analyse en laboratoire pour ces spécimens ou partie de spécimens appartenant à des espèces protégées

. Arrêté du 18 décembre 2019 relatif à une autorisation de transport, naturalisation et exposition d'animaux
protégés 

DIVERS

Etablissement Public médico-éducatif du Roussillon

. Décision du 16 janvier 2020 de délégation de signature

.
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Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civiles

Arrêté préfectoral interdépartemental n° 2020027-001 du 27 janvier 2020
portant approbation du plan particulier d'intervention interdépartemental du barrage

 de Matemale (identifiant barrage : FRC0660008), situé sur le fleuve Aude, dans le
 département des Pyrénées-Orientales 

    

La préfète de l’Ariège La préfète de l’Aude
Le préfet 

des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du

Mérite

Chevalier de l’Ordre National du
Mérite

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du

Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 112-1 et L 112-2, L 741-6 et R 741-18

à 741-38 ;
Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2006 relatif aux informations nécessaires à l'élaboration du plan

particulier d'intervention, pris en application de l'article R 741-21 du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2006, relatif à la consultation du public sur le projet de plan

particulier d'intervention de certaines installations, pris en application de l'article R 741-26 du code de la
sécurité intérieure ;

Vu l'arrêté du 10 mars 2006 relatif à l’information des populations, pris en application de l’article  R
741-30 du code de la sécurité intérieure ;

Vu l'arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d'alerte ;
Vu l'arrêté  du  29  février  2008 fixant  les  prescriptions  relatives  à  la  sécurité  et  à  la  sûreté  des

ouvrages hydrauliques ;
Vu l'arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l'étude de dangers des barrages et des digues et en

précisant le contenu ;
Vu le  décret  du 25 septembre 1962 concédant  à Électricité  de France (EDF) l'aménagement  et

l’exploitation du réservoir de Matemale et de ses ouvrages annexes sur l'Aude et la Lladure ;
Vu  le  plan  d'alerte  du  barrage  de  Matemale  approuvé  le  20  décembre  1983  et  sa  consigne

d’application approuvée le 7 mai 1984 ;
Vu  l'avis  favorable  rendu  par  le  Comité  Technique  Permanent  des  Barrages  et  des  Ouvrages

Hydrauliques (CTPBOH) le 19 janvier 2001 sur le dossier d’analyse des risques ainsi que sur le descriptif
des dispositifs de détection et de surveillance du barrage, présentés par l’exploitant ;

Vu la décision conjointe des préfets des zones de défense et de sécurité Sud et Sud-ouest du 22
février  2005  désignant  le  préfet  des  Pyrénées-Orientales  en  qualité  de  préfet  coordonnateur  chargé  de
l’élaboration du plan particulier d’intervention du barrage de Matemale ;

Vu  la  décision  du  directeur  régional  de  l'industrie,  de  la  recherche  et  de  l'environnement  du
Languedoc-Roussillon  du  10  avril  2008  portant  classement  du  barrage  de  Matemale  en  classe  A,  en
application de l'article R.214-112 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2009166-0014 du 15 juin 2009 relatif à l'approbation de la consigne de crue
du barrage de Matemale ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2011350-0007 du 15 décembre 2011 relatif à l'approbation de la consigne
de surveillance et d'auscultation du barrage de Matemale  ;



Vu l'arrêté préfectoral n°2013184-0007 du 3 juillet 2013 prescrivant la mise en œuvre de mesures de
maîtrise des risques et la réalisation d'études complémentaires suite à l'instruction de l'étude de dangers du
barrage de Matemale élaborée par EDF le 5 juillet 2010 et actualisée les 13 mars et 18 décembre 2012 ;

Vu l’avis des maires des communes concernées, consultés du 18 juin 2019 au 15 août 2019 ;
Vu l’avis de l’exploitant du barrage de Matemale en date du 5 août 2019 ;
Vu les observations recueillies lors de la procédure réglementaire de consultation du public  du 14

octobre 2019 au 14 novembre 2019;
Sur proposition de la directrice de cabinet de la préfète de l’Aude et du directeur de cabinet du

préfet des Pyrénées-Orientales ;
Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfète de l’Ariège ;

ARRÊTENT

Article 1 : Le Plan Particulier d’Intervention (PPI) du barrage de Matemale,  situé  sur le territoire de la
commune de Matemale, exploité par Électricité de France (EDF), annexé au présent arrêté, est approuvé et
devient applicable dès sa publication. Il s’intègre aux dispositifs ORSEC des  départements  de l'Aude, de
l'Ariège et des Pyrénées-Orientales, dont il constitue un volet des dispositions spécifiques.

Article 2 : Les dispositions du plan s’appliquent sur le territoire des communes listées ci-après, d’amont en
aval, qui  se répartissent entre la  Zone de Proximité Immédiate (ZPI) et la Zone d’inondation spécifique
(ZIS).

► Zone de Proximité Immédiate :
* Pyrénées-Orientales : Matemale, Formiguères, Réal et Puyvalador. 
► Zone d’inondation spécifique : 
* Ariège :  Querigut, Carcanières, Rouze, Le Puch  ;
* Aude :  Escouloubre, Campagna-de-Sault,  Fontanes-de-Sault,  Aunat,  Bessède-de-Sault,  Le Clat,

Roquefort-de-Sault,  Sainte-Colombe-sur-GuetteArtigues,  Axat,  Saint-Martin-Lys,  Belvianes-et-Cavirac,
Quillan.Campagne-sur-Aude,  Espéraza,  Couiza,  Coustaussa,  Montazels,  Luc-sur-Aude,  Alet-les-Bains,
Cournanel,  Limoux,  Pieusse,  Saint-Martin-de-Villeregian,  Cépie,  Pomas,  Rouffiac-d'Aude,  Preixan,
Couffoulens, Leuc, Cavanac,  Carcassonne,  Villemoustaussou, Villalier, Villedubert, Berriac, Bouilhonnac,
Trèbes, Fontiès-d'Aude, Floure, Barbaira, Marseillette 

Article 3 : Les modalités d’alerte des populations concernées sont définies dans le PPI.

Article 4 : EDF fera procéder, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, à la
réalisation d'une étude technique portant sur l'extension à l'ensemble du périmètre de la ZPI de son dispositif
d'alerte des populations  et communiquera à la préfecture le résultat de celle-ci assorti de ses propositions
relatives au calendrier de mise en œuvre des dispositifs retenus. 

Article 5 : Un avis indiquant à la population la liste des communes sur le territoire desquelles s'appliquent
les dispositions du présent plan et les lieux publics où ce dernier peut être consulté sera inséré, en caractères
apparents, dans les journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département.

Article 6 : Un exemplaire du plan sera consultable par le public dans les mairies sus-visées.

Article 7 : Le plan d'alerte et la consigne d’application du barrage de Matemale, respectivement approuvés
le 20 décembre 1983 et le 7 mai 1984, sont abrogés.



Article 8 : Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ariège, de l’Aude et des Pyrénées-Orientales, la
directrice de cabinet de la préfète de l’Aude et le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Orientales, le
directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Ariège, les sous-préfets des arrondissements de Prades
et Limoux, les maires des communes mentionnées à l’article 2 ci-dessus, les présidentes et le président des
conseils départementaux des Pyrénées-Orientales, de l’Ariège et de l’Aude, le responsable de  l’unité de
production sud-ouest  d’EDF exploitant  de  l’ouvrage,  l’ensemble des  services  et  organismes mentionnés
dans la mise en œuvre du plan particulier d’intervention sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les mairies des communes concernées et publié au recueil
des actes administratifs des préfectures de l’Ariège, de l’Aude et des Pyrénées-Orientales.
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